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Informations municipales

LE BUDGET 2016

TAXE FONCIÈRE BÂTIE
78 %

TAXE D’HABITATION
20 %

LES RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT
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BAISSE DES DOTATIONS DE L’ÉTAT

* en compensation de la taxe professionnelle qui lui a été transférée

Avril 2016

Pour la septième année consécutive, la Dotation Globale de 
Fonctionnement baisse, c’est-à-dire la principale dotation versée aux 
collectivités afin d’assurer leur fonctionnement et de compenser 
les transferts de compétences et de responsabilité. 
281 000€, c’est son montant en 2016, c’est-à-dire 129 000€ de 
moins que celle perçue en 2015 ! 
En 2010, son montant était supérieur à 600 000€. 
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TAXE FONCIÈRE
NON BÂTIE
2 %

LES dÉpenses RÉELLES DE FONCTIONNEMENT

FISCALITÉ DES MÉNAGES
47 %

AUTRES 

1 %

DOTATIONS
12 %

DOTATIONS VERSÉES PAR
BOURGES PLUS * 28 %

PRODUIT DES SERVICES 
À LA POPULATION 12 %

SERVICES À LA POPULATION
(DONT CHARGES DE PERSONNEL)

CHARGES FINANCIÈRES

DIVERS

AUTRES CHARGES 
DE GESTION COURANTE 

Le budget est, cette année, de 
nouveau,  fortement marqué par une 
baisse importante des recettes, 
notamment de la dotation de l’état : la 
Dotation Globale de Fonctionnement.

- le maintien des services rendus à la 
population ;

- la maîtrise de l’évolution des 
dépenses ;

- une programmation pluriannuelle afin 
de permettre une projection des 
investissements à venir dans le cadre 
des possibilités budgétaires ;

- pas d’emprunt en 2016 ;

- une hausse contenue de la fiscalité.

les axes du budget
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Equilibré à un peu plus de 6 300 000€, le budget 2016 se repartit comme suit :



LES PROJETS

EXTENSION DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

La bibliothèque municipale s’agrandit ! 
Il s’agit principalement de réaliser une 
extension à l’arrière du bâtiment 
existant sur l’actuel parking desservant 
la bibliothèque ainsi que sur l’angle, 
route de Sainte-Solange et                     
rue Léonard Hippolyte Roger. Un 
réaménagement partiel des salles de 
lecture et de divers locaux est 
également prévu.
Au final, le projet prévoit d’agrandir la 
bibliothèque de 127m2 au bénéfice des 
usagers. Les travaux prévus début 
2017 pourraient durer 7 à 8 mois avec 
une période de fermeture inévitable 
mais qui sera réduite le plus possible.

mise en accessibilité

Des travaux de mise en accessibilité 
des bâtiment publics vont être effectués 
en 2016. 
Ces travaux font partie de "l’agenda 
d'accessibilité programmé" approuvé 
par le Conseil Municipal et qui se 
déroulera sur plusieurs années.

LE BUDGET EN QUELQUES 
CHIFFRES PARMIS LES PRINCIPAUX 

INVESTISSEMENTS 2016

réaménagement des locaux du ccas,
du ram et de la salle mis et thiennot

(ex-foyer restaurant)

Le bâtiment accueille désormais, le 
Relais Assistantes Maternelles et le 
Centre Communal d’Action Sociale. 
Des travaux de réaménagement de ce 
bâtiment sont prévus cette année afin 
d’adapter les locaux et d’y installer 
définitivement l’épicerie sociale.

630 000 €
dE TRAVAUX DE VOIRIES

ABRIS Vélos

Des aménagements pour stationner 
les vélos en toute sécurité vont être 
installés aux abords de certains bâtiments 
publics.

6 500 €
abris vélos

185 000 €
dE TRAVAUX dans

les équipements sportifs

179 100 €
de travaux de mise en

accessibilité

78 500 €
aménagement de 

l’ex-foyer restaurant

15 000 €
Signalétique de la ville

et des bâtiments

192 000 €
pour l’étude d’un nouveau 
quartier au sud-est de la 

commune (les champs châlon)

500 000 €
extension de la bibliothèque

460 00 €
Réaménagement du 

pôle technique

Equilibré à un peu plus de 6 300 000€, le budget 2016 se repartit comme suit :

travaux de Voirie

Une première tranche de travaux de 
réféction de voirie va débuter mi-mai, 
notamment rue des Lilas, rue des 
Bégonias, passage de l’Église (à coté 
de la pharmacie de la mairie) et rue du 
Chemin vert (entre les deux ponts à la 
sortie de la ville).

Une seconde interviendra au second 
semestre.

COMMUNICATION

Des panneaux numériques d’information  
vont être installés à l'intérieur des 
bâtiments et à l'extérieur dans les 
espaces publics.
Ces supports permettront de relayer les 
informations municipales et associatives 
(évènements, renseignements divers).

La signalétique de la ville va être 
restaurée, des panneaux directionnels 
vont être installés pour indiquer les 
principaux sites de la commune.
Les noms des bâtiments publics seront 
apposés sur chacun d’entre eux.


